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GENERALITES

 QU’EST-CE QU’UN SEISME ?

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles en 
profondeur dans la croûte terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des 
vibrations  importantes  du  sol  qui  sont  ensuite  transmises  aux  fondations  des 
bâtiments. 

Les séismes sont, avec le volcanisme, l'une des manifestations de la tectonique des 
plaques. L'activité sismique est concentrée le long de failles, en général à proximité 
des frontières entre ces plaques. Lorsque les frottements au niveau d'une de ces 
failles sont importants, le mouvement entre les deux plaques est bloqué. De l'énergie 
est alors stockée le long de la faille. La libération brutale de cette énergie stockée 
permet de rattraper le retard du mouvement des plaques. Le déplacement instantané 
qui en résulte est la cause des séismes. Après la secousse principale, il y a des 
répliques, parfois meurtrières, qui correspondent à des réajustements des blocs au 
voisinage de la faille.

 COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ?

Un séisme est caractérisé par :

- Son foyer (ou hypocentre) : c’est l’endroit de la faille où commence la rupture et 
d’où partent les premières ondes sismiques. 
- Son épicentre : point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer.

- Sa magnitude :  intrinsèque à un séisme, elle  traduit  l’énergie  libérée par  le 
séisme. La plus connue est celle de Richter. Augmenter la magnitude d’un degré 
revient à multiplier l’énergie libérée par 30.

- Son intensité : qui mesure les effets et dommages du séisme en un lieu donné. 
Ce n'est pas une mesure objective par des instruments, mais une appréciation de la 
manière dont le séisme se traduit en surface et dont il est perçu (dommages aux 
bâtiments  notamment).  On  utilise  habituellement  l'échelle  EMS98,  qui  comporte 
douze  degrés.  Le  premier  degré  correspond  à  un  séisme  non  perceptible,  le 
douzième  à  un  changement  total  du  paysage.  L'intensité  n'est  donc  pas, 
contrairement à la magnitude, fonction uniquement du séisme, mais également du 
lieu où la mesure est prise (zone urbaine, désertique…). D’autre part, les conditions 
topographiques ou géologiques locales (particulièrement des terrains sédimentaires 
reposant sur des roches plus dures) peuvent amplifier les mouvements sismiques du 
sol (effets de site), donc générer plus de dommages et ainsi augmenter l’intensité 
localement. Sans effets de site, l'intensité d'un séisme est habituellement maximale 
à l'épicentre et décroît quand on s’en éloigne.
- La fréquence et la durée des vibrations : ces 2 paramètres ont une incidence 
fondamentale sur les effets en surface.
- La faille activée (verticale ou inclinée) : elle peut se propager en surface. 
Un séisme peut se traduire à la surface terrestre par la dégradation ou la ruine des 
bâtiments, des décalages de la surface du sol de part et d'autre des failles, mais 
peut  également  provoquer  des  phénomènes  annexes  importants  tels  que  des 
glissements  de  terrain,  des  chutes  de  blocs,  une  liquéfaction  des  sols  meubles 



imbibés d’eau, des avalanches ou des raz-de-marée (tsunamis : vague pouvant se 
propager à travers un océan entier et frapper des côtes situées à des milliers de 
kilomètres de l’épicentre de manière meurtrière et dévastatrice).

 LES CONSEQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS

D’une manière générale  les séismes peuvent avoir  des conséquences sur la vie 
humaine, l'économie et l'environnement.

- Les conséquences sur l’homme :  le séisme est le risque naturel majeur le 
plus  meurtrier,  tant  par  ses  effets  directs  (chutes  d'objets,  effondrements  de 
bâtiments) que par les phénomènes qu'il peut engendrer (mouvements de terrain, 
raz-de-marée, etc.). De plus, outre les victimes possibles, un très grand nombre de 
personnes peuvent se retrouver blessées, déplacées ou sans abri. 

- Les conséquences économiques : si les impacts sociaux, psychologiques et 
politiques d'une possible catastrophe sismique en France sont difficiles à mesurer, 
les  enjeux  économiques,  locaux  et  nationaux  peuvent,  en  revanche,  être 
appréhendés. Un séisme et ses éventuels phénomènes annexes peuvent engendrer 
la destruction, la détérioration ou l'endommagement des habitations, des usines, des 
ouvrages (ponts, routes, voies ferrées, etc.), ainsi que la rupture des conduites de 
gaz qui peut provoquer des incendies ou des explosions. Ce phénomène est la plus 
grave des conséquences indirectes d'un séisme.

- Les  conséquences  environnementales :  un  séisme  peut  se  traduire  en 
surface  par  des  modifications  du  paysage,  généralement  modérées  mais  qui 
peuvent dans les cas extrêmes occasionner un changement total de paysage.

LE RISQUE SISMIQUE DANS LES COMMUNES 
DES COTES D'ARMOR
L'analyse de la sismicité historique (à  partir  des témoignages et  archives depuis 
1000  ans),  de  la  sismicité  instrumentale  (mesurée  par  des  appareils)  et 
l'identification  des  failles  actives,  permettent  de  définir  l'aléa  sismique  d'une 
commune,  c'est-à-dire  l’ampleur  des  mouvements  sismiques  attendus  sur  une 
période de temps donnée (aléa probabiliste).

Un zonage sismique de la France selon cinq zones a ainsi été élaboré (article D563-
8-1  du  code  de  l’environnement).  Ce  classement  est  réalisé  à  l’échelle  de  la 
commune.

- zone 1 : sismicité très faible
- zone 2 : sismicité faible
- zone 3 : sismicité modérée
- zone 4 : sismicité moyenne
- zone 5 : sismicité forte.

D’après les enregistrements du Laboratoire de Détection et de Géophysique 
du CEA entre le 01/01/2000 et le06/04/2006, on recense :
- une quarantaine de séisme de magnitude comprise dans l’intervalle [2 – 3[ et
- uniquement trois séismes de magnitude supérieure ou égale à 3. dont celui 
du 19/11/2002 (MI = 3,45) localisé à 24 km au sud de St Hélier (Jersey)

Le séisme du 30 septembre 2002 donc l’épicentre se situait dans le Morbihan 
(magnitude 5,5 sur l’échelle de Richter) a été fortement ressenti dans les Côtes 
d’Armor. C’est le seul séisme pour lequel il a été demandé aux exploitants de 
barrage de vérifier si les ouvrages n’avaient pas été endommagés.

L'ensemble des communes des Côtes d'Armor est classé en zone de sismicité 
faible (zone 2).
 
Dans  les  zones  de  sismicité  faible  (zone  2),  les  règles  de  construction 
parasismiques sont obligatoires,  pour toute construction neuve ou pour les 
travaux d’extension sur l’existant, pour les bâtiments de catégories III  et IV. 
Elles sont également obligatoires pour les travaux lourds, pour les bâtiments 
de catégorie IV (décret 2010-1254 du 22 octobre 2010)
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